
Parlement de la Communauté française
La Libre Belgique
Région wallonne - Actualité

16/02/2016

"PaulFurlan tue la commission
spéciale du renouveau démocratique"
• l'abandon de l'effet dévolutif Pierre-Yves Jeholet. Non pas que la matiques", "Je vois que la parole n'est

A •••• principale force d'opposition au sud pas respectée.En faisant cela, legouver-
de la case de tete devalt y etre du pays n'approuve la mesure. C'est la nement wallon cadenasse le débat. Cette
discuté avec l'opposition. manièredefaireduministreFurlanet commission du renouveau, nous n'en

5
ed' d "La L'b "1 ., du gouvernement wallon qui agace le voulions pas, nous soutenions à l'époque

am 1 ans 1 re.' e mIIDS- libéral qu'il était possible d'étudier ces différen-
tre wallon des Pouvorrs lo~ux, "En faisant cela, ils tuent la commis-

, A Pa~l Furl~ (PS)" annonçait le sion du renouveau démocratique qui tes questions au sein des commissions
depot d un projet de decret sur la ta- était normalement chargée de débattre déjà existantes", continue le député li-
ble du .gouv~me~ent concemant les de ces questions. Nous avions déposé un béral.
prochames electlons communales en . .. , C'est que le MR aurait aussi souhaité
Wallonie. t~xte sur ce ~Jet, .quI e~t une !T~s an- que la mesure de suppression de l'ef-
U précisait notamment que lors du Clenn~revendICatIOn~ib~raled alll~rs, fet dévol~tif d~ la ca~e,de tête s'appli-
scrutin communal du 18 octobre au sem de cette commlSSlOn.Il y a qumze que aux electlons reglOnales wallon-
2018 l'effet dévolutif de la case de jours, nous avons accepté d'en reporter nes de 2019. Contrairement à ce que
tête ;era supprimé, privant, dès lors, l'exame~ afin d'avancer r~ellement ~r cert,ains.pens~!, la com~étence ~o~
les premiers de la liste d'un réservoir la qu~~tlonde la con~ltatt.on pop"!aIre les electlons reglOnales n est pas !ede-
de voix, bien utile, pour s'assurer un et voIla que Furlan VIent avec un decret. raIe. Le Parlement wallon pourraIt vo-
". . C'est une attaque à l'égard des parle- ter une telle disposition via un décret
s~egea~ co~sei1 commu:r;al. Une petIte mentaires", explique Jeholet. Rappe- spécial (qui requiert la majorité des
reyoluuon electorale prevue lors de la Ions que le MR avait été très réticent à deux tiers). "Cela ne me réjouit pas,
nnse e~ place du gouvernement wal- participer à cette commission spéciale nous ne pouvons donc pas en discuter.Je
Ion en JUlll2014. du renouveau démocratique, mais le répète, en mettant en place ce décret,
"Une vieille idée du MR" avait finalement accepté de jouer le la majorité PS-CDH cadenasse le débat
Cette annonce a fait bondir le chef jeu parce que :!e ,:"inistre:p:ésident, q!li aurait dû s'engan,erdans !"commis-

du groupe MR au Parlement wallon P~ul Magnette~ s etalt ~ngage a ne pa,s Slondu renouveau democratlque."
, deposer de projets de decret sur ces the- S. Ta.
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